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Il fit ce qui est droit aux yeux de l'Eternel, entièrement 

comme avait fait David, son père. Il fit disparaître les 

hauts lieux, brisa les statues, abattit les idoles, et mit en 

pièces le serpent d'airain que Moïse avait fait … 
2 Rois 18, versets 3 et 4 

 

Commandement de L’Eternel (Dieu) 

Tu ne dresseras point de statues, qui sont en 

aversion (horreur) à l'Éternel, ton Dieu. 
Deutéronome 16, verset 22 
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Pétition pour l’enlèvement et la destruction 

de toutes les statues de faux-dieux de la ville du Locle 
 

 

 

Pétition pour l’enlèvement et la destruction 

de toutes les statues, représentatives de 

faux-dieux de la ville du Locle 

 
 

  Énoncé de la pétition 
 

 

 Eternal God army dénonce l’érection des statues qui a été menée dans toute la 

ville du Locle, statues représentant des déesses ainsi que des faux dieux, celles-ci 

ayant été érigées à l’insu et sans accord de sa population dite chrétienne  et qui ne 

devrait par conséquent n’adorer, pour être en accord avec les 10 commandements 

édictés par Dieu, que leur seul Dieu, L’Eternel.  

Cet état de fait est regrettable, et n’est à priori que le résultat des activités des 

autorités franc-maçonnes de la ville qui agissent trop souvent sans l’accord 

préalable de sa population. 

Notre pétition doit permettre de ramener la situation dans une plus juste relation de 

la population dite chrétienne de la ville du Locle, par rapport à l’Eternel, le Dieu 

tout Puissant, Lequel Seul se doit et mérite réciproquement d’être adoré par tout être 

vivant de la planète, celui-ci étant le Dieu créateur nous ayant de plus offert son Fils 

unique Jésus-Christ, crucifié à la Croix, pour nous racheter de nos péchés afin de 

nous offrir la vie éternelle! 

En conséquence, nous demandons que les autorités de la ville du Locle, responsable 

de cet état de fait et de l’érection de ces statues qui viole impunément le premier 

des dix commandements de l’Eternel, rectifient cette situation en procédant à 

l’enlèvement et la destruction immédiate de toutes les statues érigées et disséminées 

dans toutes la ville du Locle, celles-ci représentant souvent des déesses et/ou des 

êtres ou dieux d’origines diverses de dessus de la terre, ou des eaux plus bas que la 

terre. 

Ceci devra être effectué dans les plus brefs délais et à la charge de la commune qui a 

été trouvée responsable de l’érection de celles-ci, encore une fois au dépend et sans 

consultation préalable de sa population, commune dont les autorités ont de plus 

profité de l’ignorance et de la désinformation de sa population au complet  à ce sujet. 
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Buts poursuivis par la pétition et directives pour l’exécution de 

celle-ci 
 

1. Le présent document a pour but de spécifier la raison, les buts poursuivis, les 

justifications, le contenant et les aboutissants de la présente pétition.  

2. Nous demandons l’enlèvement dans les plus brefs délais de l’ensemble des 

statues érigées et disséminées dans toute la ville, à l’insu de toute la population 

maintenue expressément dans l’ignorance de la signification réelle de ces statues. 

3. La destruction complète (concassage et mise en poudre) de ces différentes 

statues, qui devra être réalisée directement après leur enlèvement, et ceci dans les 

plus brefs délais et à la charge de la commune.  

4. La sélection des statues à détruire sera conduite selon le listing établi par le 

comité établi et élu par les membres ayant émis cette présente pétition. A priori, cela 

concerne l’ensemble des statues érigées à travers la ville, hormis peut -être, pour 

exemple celle de Daniel Jean-Richard, dont le comité élu pourra selon son bon 

vouloir décider de sa sauvegarde, ceci pour raison touristique et historique en 

particulier. 

 
 

Justification de l’utilité impérative de la mise en œuvre de cette 

pétition et de la destruction de ces statues 
 

 

Les premiers versets bibliques relatifs aux 10 commandements édictés par Dieu 

dans la Sainte-Bible sont très clairs et interdisent l’érection ainsi que l’adoration 

et/ou la vénération de toutes statues quelles qu’elles so ient. 

En voici le rappel : 

20 Alors Dieu prononça toutes ces paroles, en disant: 

2 
Je suis l'Éternel, ton Dieu, qui t'ai fait sortir du pays d'Égypte, de la maison de servitude. 

3 
Tu n'auras pas d'autres dieux devant ma face. 

4 
Tu ne te feras point d'image taillée, ni de représentation quelconque des choses qui 

sont en haut dans les cieux, qui sont en bas sur la terre, et qui sont dans les eaux plus 

bas que la terre. 

5 
Tu ne te prosterneras point devant elles, et tu ne les serviras point; car moi, l'Éternel, ton 

Dieu, je suis un Dieu jaloux, qui punis l'iniquité des pères sur les enfants jusqu'à la 

troisième et la quatrième génération de ceux qui me haïssent, 

6 
et qui fais miséricorde jusqu'en mille générations à ceux qui m'aiment et qui gardent mes 

commandements. 

Exode 20, versets 1 à 6 
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Un autre verset biblique est sans équivoque et très clair à ce sujet  : 

Tu ne dresseras point des statues, qui sont en aversion à l'Eternel, ton Dieu. 

Deutéronome 16, verset 22 

Nous sommes cependant forcés de constater que les différentes statues érigées à 

travers toute la ville sont de plus et malgré tout pour la plupart représentatives de 

faux-dieux, qui sont en haut dans les cieux, qui sont en bas sur la terre, ceci comme 

le prouve les exemples ci-dessous : 

Exemples pratiques prouvant que ces statues sont des 

représentations occultes de déesses, respectivement de faux-dieux, 

tous 2 étant en abomination à l’Eternel 
 

Exemple  I : La statue représentant la « naïade » ou « déesse des sources », érigée 

en face de l’Hôtel-de-Ville : 

  La statue érigée au milieu de la fontaine en face de l’Hôtel-de-Ville est, avec celui-

ci, une des 2 figures les plus emblématiques de la ville! Elle représente en fait la 

« déesse des sources », ceci conformément à la définition d’une « naïade » (voir 

page 5), les journalistes l‘ayant bien identifiée comme telle pour en faire l’éloge 

dans leurs différents articles. Celle-ci est de plus parée d’or et semble donc 

correspondre à Babylone la grande, soit à la mère des prostituées (par analogie 

avec Le Locle, dont la seconde dénomination de Mère commune est des plus 

équivoque). Son éclat écarlate et pourpre ne laisse ainsi plus aucun doute quant à 

la représentation qu’elle incarne : 
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Voici la définition de ce qu’est une naïade  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pétition pour l’enlèvement et la destruction de toutes les statues de la ville du Locle 

 

 

6  

   

La statue de femme nue érigée dans les jardins en face de l’Hôtel correspond en 

effet donc bien à la description d’une naïade, soit à une nymphe aquatique, 

originaire des sources, son urne étant caractéristique de ces nymphes, nymphes qui 

correspondent à des démones des profondeurs, originaires du royaume des Ténèbres 

situé dans les eaux profondes se trouvant plus en bas que la terre. Celles-ci 

correspondent donc exactement aux « choses » décrites dans le verset 4 d’Exode 20. 

L’exemple ci-dessous en donne une nouvelle illustration : 

 

Exemple  II : La statue représentant une sirène, représentative d’un être 

originaire des eaux situées plus bas que la terre, et érigée en tant que statue pour 

faire office de fontaine dans le jardin public des Marais : 

  La statue érigée comme fontaine dans le jardin public des Marais, représente, 

tout comme la « déesse parée d’or » érigée en face de l’Hôtel-de-Ville, une 

créature originaire des eaux situées en-dessous de la terre; c’est en fait une 

sirène, une démone des eaux profondes se trouvant dans les sources en-dessous de 

la terre, érigée comme une déesse des fontaines et des sources (une naïade); elle 

rentre également directement dans le cadre de ce qui est écrit dans le verset 

biblique des 10 commandements en Exode 20, verset 4: 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tu ne te feras point d'image taillée, ni de représentation quelconque des choses 

qui sont en haut dans les cieux, qui sont en bas sur la terre, et qui sont dans les 

eaux plus bas que la terre. 

Exode 20, verset 4 

 

Voir exemple III, à la page suivante svp! 
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Exemple  III : La statue de la femme trônant sur un cube entre les 2 tours 

jumelles des Jeanneret : 

  La statue voilée érigée dans le parc entre les 2 « twin towers » des Jeanneret 24 et 

26; elle est assise sur un cube de 666 mm représentatif de la bête alors qu’elle-

même représente ISIS, la grande prostituée, celle-ci étant d’ailleurs illustrée sur 

la carte II (II comme 2 tours jumelles) du tarot; c’est l’AS du tarot (ou 

ASTAROTH, alias « la star rouge », soit Babylone la grande, la mère des 

prostituées et le trésorier des enfers) : On y voit ISIS assise entre 2 colonnes, ceci 

à l’image de la statue du parc des Jeanneret qui est assise, voilée et assise sur un 

cube elle aussi, et qui plus est de 666 mm de haut (666=chiffre de la bête), ceci 

entre 2 colonnes ou piliers, les 2 tours de 11 étages étant en effet représentatives 

de 2 colonnes, colonnes nommées « Jakin » et « Boaz » pour les franc-maçons les 

plus avertis. 

Isis, c’est l’As du Tarot, soit Astaroth; les « dieux » ou plutôt « déesses » 

équivalent(e)s d’Astaroth sont, suivant les différentes cultures, Inanna et Ishtar 

en Mésopotamie, Isis en Egypte, Astarté et Aphrodite en Grèce, ou encore 

Libertas et Venus à Rome!!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Puis un des sept anges qui tenaient les sept coupes vint, et il m'adressa la parole, 
en disant: Viens, je te montrerai le jugement de la grande prostituée qui est assise 
sur les grandes eaux. C'est avec elle que les rois de la terre se sont livrés à 
l'impudicité, et c'est du vin de son impudicité que les habitants de la terre se sont 
enivrés. Il me transporta en esprit dans un désert. Et je vis une femme assise sur 
une bête écarlate, pleine de noms de blasphème, ayant sept têtes et dix cornes. 
 

Apocalypse 17, versets 1 à 3 
 

Voir exemple IV à la page suivante svp! 
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Exemple  IV : La statue des 3 Rois : 

 C’est l’exemple le plus scandaleux et des plus explicites! La statue des 3 Rois 

représente une combinaison des « dieux » Moloch (satan) pour lequel les juifs 

jetaient leurs bébés vivants dans un four pour les faire brûler vifs en offrande à 

celui-ci, et de Baal-Hamon, dont la ressemblance est sans équivoque (voir ci-

dessous) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ils ont bâti des hauts lieux à Baal dans la vallée de Ben-Hinnom, pour faire passer à 
Moloc leurs fils et leurs filles: ce que je ne leur avais point ordonné; et il ne m'était 
point venu à la pensée qu'ils commettraient de telles horreurs Pour faire pécher 
Juda. 

Jérémie 32, verset 35 
 

 
Ils abandonnèrent l'Eternel, et ils servirent Baal et les Astartés. 
 

Juges 2, verset 13 
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Aboutissants et conclusions 
 

1. Les différentes statues érigées dans toute la ville du Locle représentent toutes 

des faux-dieux, qui, à l’image de la déesse des sources, d’ISIS, d’Astarté, d’Ishtar, 

ou encore de Moloch ou de Baal-Hamon, sont toutes en abomination aux yeux de 

l’Eternel (Dieu), le seul Dieu pourtant qu’adorent, ou devraient adorer tous les 

chrétiens, qui qu’ils soient. 

2. L’érection de ces statues constitue une très grave violation du/des premiers des 

10 commandements instaurés par l’Eternel (Dieu), et qui se doivent d’être 

scrupuleusement respectés. 

3. En conséquence, il est réciproque, ceci d’autant plus que nous nous trouvons 

dans un pays qui se dit chrétien et croyant théoriquement au seul vrai Dieu, de 

demander l’élimination complète, ceci dans les plus brefs délais, de toutes ces 

statues, représentatives de faux-dieux ainsi que de déesses immondes! 

4. La liste des statues à détruire sera établie ultérieurement suivant chaque cas, 

mais il est à craindre que la plupart des statues érigées au sein de toute la ville 

devront être détruites. 

 

Mise en garde importante : 
 

 Le non respect, soit la violation, des 10 Commandements de l’Eternel, a 

toujours eu,  dans tous les cas similaires ultérieurs rapportés dans la Sainte-

Bible, pour conséquence de, après avertissements préalables de par Ses 

prophètes, déchaîner toute Sa colère, celle-ci entraînant, dans le meilleur des 

cas, au minimum la destruction de toutes ces statues (idôles) par Ses soins, ceci 

conformément aux versets bibliques ci-dessous. Pour rappel, la Suisse a été 

fondée sur serment sur la Sainte-Bible, et on ne plaisante pas avec Dieu! 

A bon entendeur …  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour Eternal God Army, Thierry Wampfler, le 14 octobre 2018. 

 

Mais l'Eternel est Dieu en vérité, Il est un Dieu vivant et un roi 

éternel; La terre tremble devant sa colère, et les nations ne 

supportent pas sa fureur. Vous leur parlerez ainsi: Les dieux qui 

n'ont point fait les cieux et la terre disparaîtront de la terre et de 

dessous les cieux.                   Jérémie 10, versets 10 et 11 


